
COMMUNES

L'lion. M. JLSLEY: Un décret dut conseil
a approuvé six, projets d'accords. Je )cense
que c'est tout. Il se peut qu'il y en ait eu
une couple d'autres que j'ai oubliés, mais j .e
suis sûr de six. Je cr-ois savoir qu'aucun de
ces accords n'a été signé. J'ai l'imp)ression
que des mesures ont été prises sur la foi que
ces accords seront signés, mais en ce qui
concerne la production de change étranger,
le résultat est fort minime, si toutefois on
en a obtenu.

L'lion. -M. IIAc L minitre et-,
indliquter (le quel genre (le comminerce il s'agilt?
S'il n'est paný a propos (le le faircý je n ,insis-
te pas.

L'iion. M. ILSLEY: J'ai déijà donnéý un aper-
çu giénér al (le la r'lose, eiî réponse à une
cquestion dun chlef (le l'opposi tien. Je crois que
le domaine dans lequel1 il y a eu le plus dit,
pourparlers est celuii (le l'exportation de !â
pâte (lec bois et du papie r. Mais les deinajïi-
(les ne se bernent pas à ces produit.s. Elle s
isîent aus~si ceit(ains produ(it ou 1vrés (bu t

I écocile ii(nt dépn (111 diitiarclie a luérieai In cý
an si il'autresý faeit ciirs. l'o gian iiîombre i- de
dc mande s.je lieui connis pas le nomubre
exact, sont ac ttuellIeme nt lpcndan tes. 'oiii-
ne oni l'a fait rcemiarqtuer, licaucouîp (le pri -

dence s*inipose atî miis-tère, car ses pion oiî'
sont gtandls ct tout abus qu'il en ferait setu-
Ilèverait iiiie ck ttqîe nilu illatiît. Cela le.

~enbciatà la dol 'o.it Iun niaicl enciii
le Gouiveriiemenkt et une "ocié par'ticulière.

L'lion. M. Il \ SON: En général. envis:ig,'ý
sous dlatitres asp ct.s. la mesuire législaive ie

tout ài fait mauaise,10 pacce qtî elle lptête '
fav'oritismei. Je nie îiréîeîis pas ctue le, mnis-
tic dlonne ra cdans ce travers. Etant clonté
l'état critique (le la situtation au point (ie

nue cdt chiange itranger et lotis nos ecngagc-
meuts, le ministre a raiscii (le tenter sa chance
dlans ce dlominle. Jýe.spure qtîe la tresorerîe
ien sofirt la pas- et (icie cIla amélioiera no0(re
sýituation en matière île chîang'e étranger. Necus
devrelns at tendre à une autre session pour cons-
tater les résul tts. ~ xs -- lpas une dis-
piositioni 011 lun eiigageincit pirévoyant la pli-
li(cttioli cle ces accords, dès lecir conîclus'ion it

leuîr exécution?

L'lion. M. ILSLEY: Il faut qu'on en dépos'e
le texte clans les quinze jotîrs qtîi suiîvront
louî ertore de la prochaine session.

LIi on. M. IIANSON: On îîe pecut cii obtenir
le texte. ttant qtîc le Parlement nie siégera pas?

L'lîcî. M. ILSLEY: Non.

M. ROSS (Calgary-Est) :Supposons qu'une
comipagie ait foré îîn pii. ilait cours dle cii.î-
cune di(s années 1935, 1936. 1937 et 1938. ct

[L'hon. 'M. HEansDn.]

q1e cihacunî de ee.3 piitit tîn renidemtent dqto-

tiien de cent baril". Sur quoi se baserait-
eoî pour établir' la taxe?

LI'ion. M. ILSLEY: L'honioraible détiotéé
(elit il parler cIe la loi de taxation sur les sur-

plus cde bénéfices?

M. ROSS (Calgaî'y-Est) :Oui, j'y arrivaý.
J'imagine qcî'il sera question (le cctte loi dans
ces accords. Je désire savoir sur quoi l'oîî
s0 basera pouir établir la taxe sur les suîi-
plusn cIe bénéfices.

1liion. NI. JLSLEY: Les bénièices noriîiiu-.
sonît les bénîéfices mioyens d'une période je
qulatre année s. Il y a cepenidanit une formule~
spéciale pool' les pcîits de pétr'ole et lcs
mines d'ot'. Le principe sur lequel repose ceite
formole spéciale, c'e.t que les suîrlus taac.ý
ne sont pas cceux qui sont réalisés soui' chaque
dollii' piacé dans l'indus'trie, meats ceuix qui1
,,ent réalisés suir chaque unité de produtction.
Ce dernier mode est bcaucoup pltus fav orabDle
a u producteur que le premnier. C'est-à-dire
que, si la procduction est considér'able dturant
unte certainie année d'imposition, beaucoup
plus. considérable que la moyenne dcs qciai te
année., cde base, on préscumie qcîe la produc-
hion s'cst accrule d'autant piendant la tuérieuiý
iointle. Je reconnais que c'est là une quica-
tioîî fort compliquée et il me faudrait beau-
coulp cle templs pool'- l'expiquier cltîireînii.
Je désircrai. tour ceula aîvoir' le texte île la
loi sous les yeux. Si llonoî'able dépcuté vceut
bicn îîi ntir mie xvoir, je selai licuireux cIe lci
fournir- (les expîlications.

M. ROSS (Calg'iry-Est): Ouîi, ce seca li
f érable.

(L'anîc nclcmeiit est adopté.)

M. le PRÉCSIDENT SUPPl,É. \NT (M.
Fouirnicr, Huill) :Par suite île ccet ameîicic-
aienut, l'article 2 dexvient l'article 3.

(L'article est adopté.)

(L'article 4, ancien article 3, est adopté.)

Sur l'article 5 (iriodifictition de la Pre-
mière Anncxe).

M. IR RIS (Daîîfortb) : Il s'agit ici de
l'titi'tn article 4, et de la partie II de la
pîremière annc xc. Scîr la question de la con-
Serx atiomi dcc changes. nous sommes pour la
pilupart d'av is qu'il inmporte avant tout d'obte-
nir des dollars américains, d'empêcher nos
dlollars caniadiens de passer aux Etats-Unis
pourî l'achat dle produits américains, et d'aider
le Royautme-Uni en luii fournissant des dol-
lai', caniadicns ocu américains, selon le ýcas. Au
mOoyenî de cette cdisposition, le Geuv ernement
tente, d'une façon que je considère assez peu
hiabile, eci égaîrd aux événements des dix der-


